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Cet article s’intéresse 

à la signification de la

coopétition et à sa

morphologie dans les

accords en R&D. Une grille

de lecture originale est

proposée et utilisée pour

rendre compte des

comportements coopétitifs

dans six consortia en R&D

subventionnés par la

Commission européenne. Il

ressort de cette recherche

exploratoire que les

comportements compétitifs,

dans l’action collective en

R&D aidée, portent sur des

objets spécifiques,

prennent des formes à la

fois singulières et faibles et

ont une dynamique qui

varie notamment en

fonction du type de

consortium.

Les alliances constituent un levier incontournable
de la compétitivité, du développement et/ou de la
survie des organisations tout en étant des opéra-

tions risquées. Les risques dont il est question ne sont
pas uniquement ceux associés au projet porté mais aussi
ceux liés à la nature spécifique de la relation créée. En
effet, les alliances unissent des organisations qui demeu-
rent juridiquement indépendantes et continuent de pour-
suivre, en général, des objectifs qui leur sont propres,
dans le cadre et/ou en dehors de l’accord conclu. Dès
lors, il peut se produire à tout moment une tension entre
les intérêts de chacune et ceux de la coalition constituée.
Il peut en résulter des comportements nuisibles au projet
commun mais aussi à l’un ou plusieurs des partenaires.
Dans la littérature en sciences de gestion, le concept de
« coopétition » semble bien refléter cette dualité entre
intérêts particuliers et collectifs, ce qui explique sans
doute le succès qu’il a rencontré. Son apparente simpli-
cité (la conjonction entre les concepts de coopération et
de compétition) masque une ambiguïté qui est passée
sous silence. Ne pas la lever peut conduire à des erreurs
de raisonnement et des contresens lorsqu’il s’agit de
chercher à rendre compte du fonctionnement réel des
alliances. C’est ce qu’on montre dans un premier temps,
et ce qui nous conduit à proposer une grille de lecture
nouvelle. Fort d’une catégorie plus précise des compor-
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tements possibles au sein d’une alliance, on
étudie, de façon exploratoire, la coopétition
au sein de six consortia en R&D analysés
dans le cadre d’une recherche réalisée pour
le compte de la Commission européenne.

I. – SENS ET FONDEMENTS 
DE LA « COOPÉTITION »

1. Les concepts sous-jacents

La paternité du concept est attribuée à Ray
Noorda, fondateur de la société Novell,
mais sa popularité est associée aux travaux
de Nalebuff et Brandenburger (1996). 
Pour Noorda, la coopétition signifie que
« You have to compete and cooperate at the
same time ». Dans la littérature sur les
alliances, le néologisme peut paraître aussi
banal qu’innovant. Il est banal si l’on
reconnaît que la plupart des entreprises qui
coopèrent le font dans un esprit de compéti-
tion, la coopération pouvant constituer un
moyen au service d’un projet compétitif.
Suivant cette perspective, la coopétition est
une évidence et l’innovation n’est que
sémantique. Le concept n’est plus « creux »
et devient une innovation conceptuelle sti-
mulante dès lors qu’on considère que l’oxy-
more met au défi le principe aristotélicien
de non-contradiction (A n’est pas non-A).
Ces positionnements extrêmes reflètent en
fait des conceptions différenciées et étroites
du concept de coopération, qui gagnent à
être combinées.
La coopération peut faire référence à un
engagement dans l’action collective ou
dans la gestion d’une situation d’interdé-
pendance ex-ante horizontale (concurrents)

ou verticale (fournisseurs, clients). Le
terme est souvent utilisé en management
international pour simplement faire réfé-
rence à une alternative à la filiale 100 %
consistant à recourir à un partenaire et, plus
généralement, à l’action autonome, à l’op-
tion de conduire seul, plutôt que conjointe-
ment, un projet, une activité, une opération.
Le vocable est aussi utilisé en stratégie pour
faire référence aux accords conclus en vue
de réguler une relation concurrentielle
(entente) ou verticale (partenariat). Coopé-
rer signifie ici que les partenaires « accep-
tent un certain degré d’obligation – et, en
conséquence, donnent un certain degré
d’assurance – sur leur conduite future »
(Richardson, 1972, p. 886), étant entendu
qu’il s’agit là d’un engagement dont le res-
pect ne peut toutefois jamais être totale-
ment garanti.
La coopération peut aussi faire référence à
un comportement d’un type particulier,
dans le cadre d’une action collective ou
d’une situation d’interdépendance ex-ante.
Ainsi, Buckley et Casson (1988) la définis-
sent comme une « coordination effected
through mutual forbearance ». Concrète-
ment, cela signifie que les partenaires
recherchent des solutions mutuellement
satisfaisantes ou justes et s’abstiennent de
tricher. Pour être qualifiée de juste, une
solution doit respecter les normes de justice
en vigueur. Celles-ci concernent la distribu-
tion des outputs ou outcomes (justice distri-
butive), mais aussi la manière dont sont
prises les décisions au sein de la coalition
(justice procédurale) et se déroulent les
interactions (justice interactionnelle)1.
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1. Consulter, notamment, Folger et Cropanzano (1998). Pour une application au domaine des alliances, voir Luo
(2005) et Blanchot (2007).
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Pour Bucley et Casson (1988), l’absence de
tricherie implique qu’il n’y a ni agression,
ni neutralité. La première consiste à perpé-
trer un acte qui porte préjudice aux intérêts
de l’autre alors que la seconde, fondée sur
la passivité plutôt que l’action, consiste à
s’abstenir de réaliser certaines actions qui
auraient été profitables au partenaire. Sui-
vant cette perspective, la coopération est
une posture particulière dans l’action col-
lective ou l’interaction, caractérisée par la
recherche de gains mutuels via l’adoption
d’un comportement bienveillant (pas d’ac-
tions nuisibles aux intérêts des autres et pas
de renoncement à des actions bénéfiques
aux autres quand cela est possible).
Cette conception de la coopération n’est
pas isolée. C’est notamment celle de Hill
(1990), qui oppose le comportement coopé-
ratif au comportement opportuniste, et celle
de Perroux (1973, chapitre 3) qui oppose la
coopération pure au conflit pur dans l’ac-
tion économique. C’est de cette façon qu’il
faut aussi comprendre le clivage « coopérer
- faire cavalier seul » qu’on trouve en théo-
rie des jeux dans le dilemme du prisonnier.
En effet, on part d’une situation d’interac-
tion où chacun peut agir en considération
des intérêts de l’autre ou de ses seuls inté-
rêts particuliers.
Le concept de compétition est largement
employé dans des champs aussi divers que
la biologie, le sport, l’économie ou la ges-
tion mais rarement défini de manière exten-
sive. À la lecture de divers travaux, il
semble que la compétition soit systémati-
quement associée à l’affrontement. Mais il
s’agit d’une lutte particulière dont la carac-
térisation passe par la spécification de ses
fondements, de ses manifestations et/ou de
ses effets. Or, ceux-ci varient selon le
contexte. Dans le domaine du sport, par

exemple, la compétition consiste pour cha-
cun à fournir les efforts maximums pour
gagner, être reconnu comme le meilleur (ou
l’un des meilleurs), dans le cadre de règles
précises.
Dans la sphère biologique, l’affrontement
résulte de la rareté des ressources et peut
prendre la forme de l’ignorance d’autrui, de
l’attaque ou de la prédation (Hirshleifer,
1978, p. 239). Dans le cadre des relations
interpersonnelles et inter-groupes, la com-
pétition prend aussi sens dans des situations
de jeu à somme nulle (où ce que l’un gagne,
l’autre le perd) mais se manifeste par une
tentative de chacun d’imposer ses préfé-
rences à l’autre, de dominer l’autre. Enfin,
dans le cadre des relations interorganisa-
tionnelles, l’affrontement est « un des
moyens qu’utilisent les entreprises pour
améliorer ou aménager une position au
détriment d’autres compétiteurs » (Koenig,
1996, p. 222). Les compétiteurs dont il est
question ne sont pas uniquement les
concurrents : ce sont aussi les fournisseurs
et clients parce que la relation d’échange est
empreinte d’intérêts partiellement contra-
dictoires. S’il s’agit de concurrents, l’ambi-
tion de chacun est d’entrer en échange avec
une partie tierce (le client) et la compétition
peut consister à proposer l’offre la
meilleure (Hirshleifer, 1978, p. 239).
L’affrontement concurrentiel peut éventuel-
lement conduire à la destruction de l’adver-
saire (stratégie de prix agressive et/ou
absorption). Mais, le plus souvent, il s’agit
de l’évincer d’une partie du territoire qu’il
occupe et, donc, de modifier le partage 
des marchés et des activités. Dans les rap-
ports fournisseurs-clients, l’affrontement
consiste à dominer dans la perspective de
modifier les termes de l’échange. Dans tous
les cas, l’affrontement est un mode d’inter-
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action particulier entre la firme et son envi-
ronnement, une façon particulière de gérer
une interdépendance ex-ante horizontale
(concurrents) ou verticale (fournisseurs,
clients). En tant que tel, il constitue une
alternative à l’évitement et à la coopération.
Cette dernière prend ici le sens de gestion
d’une situation d’interdépendance ex-ante.
C’est à ce niveau que se situe selon nous
l’ambiguïté qui pousse certains à penser
que le concept de coopétition défie le prin-
cipe aristotélicien de non-contradiction. En
tant que modes alternatifs de gestion d’une
interdépendance ex-ante, l’affrontement et
la coopération ne peuvent logiquement (par
construction) coexister. Mais, la coopéra-
tion comme mode de gestion d’une interdé-
pendance concurrentielle (ou verticale) ne
signifie pas tant suppression qu’altération
de la compétition. Il n’est pas contradic-
toire, de ce point de vue, de parler de
coopétition2. L’immixion de la coopération
dans la compétition prend la forme, pour le
moins, d’une restriction à la liberté d’action
(par exemple, engagement dans une rela-
tion durable), d’un renoncement à certaines
actions malveillantes (par exemple, arrêt
d’une guerre des prix), d’une concertation
préalable pour des décisions auparavant
prises en toute liberté (par exemple, pour la
fixation de prix).
Par ailleurs, l’affrontement et la coopéra-
tion, en tant que comportements, peuvent
fort bien cohabiter dans une action collec-
tive. La raison réside dans le fait que l’ac-
tion collective n’exclut pas la persistance
d’intérêts particuliers divergents à côté des
intérêts communs ou convergents qui la jus-

tifient. Il s’agit ici d’une immixtion de la
compétition dans l’action collective qui
peut prendre une forme forte (actions nui-
sibles à l’encontre des intérêts de tout ou
partie des partenaires de la coalition) ou
faible (renoncement à des actions qui
auraient été bénéfiques aux partenaires ou
engagement solitaire dans des projets aux-
quels les autres auraient gagné à participer).

2. Une grille de lecture enrichie 
de la coopétition

Ce qui précède suggère que la coopétition
peut faire référence aux interactions où il
n’y a ni compétition pure, ni coopération
pure, et pas seulement aux cas où se succè-
dent ou se juxtaposent contextes de coopé-
ration et compétition pures. Dans les faits, il
semble bien que ces situations de coopéra-
tion ou de compétition « altérées » soient
reconnues de longue date et parfois consi-
dérées comme les plus fréquentes voire les
seules existantes. Ainsi, Perroux (1973)
considère-t-il que « dans une société
humaine, l’expérience, le learning des
conséquences de la destruction pure ou de
la renonciation pure, (des activités qui s’en
rapprochent), y font renoncer communé-
ment ». En conséquence, la relation écono-
mique serait essentiellement un conflit-
coopération, une lutte-concours, une
relation de Janus. Comme exemple de com-
pétition altérée par l’introduction de coopé-
ration, on peut citer le cas récemment
révélé de l’entente entre Orange France,
Bouygues Télécom et SFR3. Comme
exemple de coopération altérée par l’intro-
duction de compétition, on peut citer le

166 Revue française de gestion – N° 176/2007

2. Arndt (1979) utilise le terme de « marché domestiqué » pour faire référence à cette cohabitation de compétition
et de coopération.
3. Voir Décision n° 05-D-65 du  30 novembre 2005 du conseil de la Concurrence.
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comportement de Wahaha dans le cadre de
son alliance conclue avec Danone4.
Les comportements compétitifs dans la
coopération (action collective) peuvent
prendre des visages divers. Les plus connus
sont répertoriés dans la littérature sur les
alliances (et pas nécessairement ou exclusi-
vement celle qui fait référence à la coopéti-
tion) : la domination, l’opportunisme, la
déloyauté, la course à l’apprentissage et/ou
la protection de compétences, la neutralité,
etc.
La domination consiste à imposer aux
autres des décisions ou actions qui privilé-
gient son intérêt particulier. Elle suppose un
pouvoir de négociation supérieur à celui
des partenaires et, donc, une asymétrie dans
le rapport d’interdépendance. Tout dépend
de l’utilité et de la « substituabilité » des
contributions (ressources et compétences)
de chacun des membres de la coalition. Sa
présence potentielle dans l’action collective
conduit Gazier (1993, p. 97) à considérer
que : « il y a coopération et coopération.
L’intérêt bien compris des participants à
une entreprise les amène à collaborer et
poursuivre ensemble un objectif défini par
certains d’entre eux : mais c’est autre chose
que d’établir ensemble la nature même des
activités et les modalités de la collabora-
tion, ce qui est véritablement coopération ».
L’opportunisme peut être défini, en suivant
Williamson (1994, p. 70), comme « une
recherche d’intérêt personnel qui comporte
la notion de tromperie ». Si l’opportunisme

constitue nécessairement un comportement
compétitif dans l’action collective, on
aurait tort de penser qu’il en va de même de
l’égoïsme dont il est la conséquence.
Certes, l’égoïsme fait communément réfé-
rence à la recherche exclusive de son inté-
rêt personnel. Mais on ne doit pas en
déduire qu’il est nécessairement incompa-
tible avec la bienveillance. Les deux peu-
vent coïncider dans les situations de sym-
biose (Arndt, 1979), où les partenaires ont
des intérêts différents mais compatibles, et
lorsque les partenaires partagent des inté-
rêts communs. Ce n’est que dans les autres
situations que l’égoïsme peut conduire
éventuellement à de la domination ou de
l’opportunisme.
La déloyauté renvoie au manque de
loyauté, sachant qu’est considéré comme
loyal celui qui obéit aux lois de l’honneur,
de la probité, de la droiture, celui qui agit en
conformité avec la loi, et/ou qui respecte le
contrat qu’il a conclu ou bien les normes de
son environnement socio-culturel5. La
déloyauté n’est donc que relative puis-
qu’elle dépend des repères qu’on utilise
pour la juger (quelqu’un peut se sentir loyal
alors que son partenaire le considère
comme déloyal parce qu’appartenant à un
autre environnement socio-culturel, ayant
d’autres repères pour juger de la loyauté).
Théoriquement, un comportement peut être
à la fois loyal et nuisible6, bienveillant ou
neutre. Par exemple, on peut considérer
comme loyal un comportement qui consiste

Coopétition et alliances en R&D     167

4. Les Échos, 12 avril 2007.
5. Nous établissons une distinction entre loyauté et justice sachant qu’on peut être loyal (par exemple, en respec-
tant un contrat) dans une situation d’injustice (par exemple, du fait de l’existence d’une répartition non équitable
des fruits de la coopération). Réciproquement, on peut être juste (par exemple, équitable) et déloyal (non respect
de certaines normes ou de certains aspects du contrat). Plus généralement, on peut être loyal eu égard aux normes
de justice tout en étant déloyal sur d’autres dimensions. En conséquence, il n’y a pas identité entre les deux
concepts.
6. Il suffit, pour s’en convaincre, de se référer aux duels d’antan.
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à engager une mesure de rétorsion à l’en-
contre d’un partenaire qui a triché, dans un
environnement socio-culturel où la norme
de réciprocité est dominante. En revanche,
un comportement a peu de chance d’être
qualifié de déloyal s’il n’est pas nuisible
(par exemple, non respect d’un des termes
du contrat moral, au détriment du parte-
naire) ou, pour le moins, neutre (par
exemple, refus d’apporter son soutien à un
partenaire qui rencontre des difficultés dans
la réalisation de ses tâches, au mépris de
l’esprit d’entraide). En conséquence, on
peut considérer que la loyauté n’est pas un
indicateur pertinent pour rendre compte de
la bienveillance, nuisance ou neutralité
mais que l’affirmation de déloyauté reflète
la perception d’un comportement nuisible
ou neutre.
La course à l’apprentissage et/ou la protec-
tion de compétences constituent des com-
portements typiquement considérés comme
compétitifs dans l’action collective (Hamel,
1991 ; Luo, 2007). Le premier type de com-
portement est considéré comme un moyen,
au mieux, de maintenir le rapport de force
entre les partenaires et, au pire, d’acquérir
une position dominante dans et/ou en
dehors de la coalition, en gagnant la com-
pétition sur les ressources et compétences
(par captation). Le second type de compor-
tement, la tentative de protection, peut être
considéré comme une forme « faible » de
compétition, un moyen pour maintenir sa
position dans ou en dehors de la coali-
tion (protection des intérêts particuliers) :
cela ne nuit pas nécessairement aux parte-
naires mais limite de fait les effets positifs
potentiels de la coopération. On peut consi-
dérer qu’il s’agit d’un cas particulier de la
neutralité en tant que comportement d’abs-
tention, de renoncement, voire de protec-

tion, qui a cette caractéristique de constituer
un coût d’opportunité pour les partenaires.
Nous proposons d’ajouter l’individualisme
à ces catégories comportementales, qu’on
définit ici comme un comportement consis-
tant à conduire seul des projets dans les-
quels les membres de la coalition auraient
eu intérêt à participer. La différence avec
l’opportunisme est que l’acteur ne cherche
pas à cacher son comportement, qu’il consi-
dère comme loyal ou possible compte tenu
de sa position dans la coalition ou de son
faible attachement au maintien de la coopé-
ration (et, donc, de sa crainte réduite d’une
rupture). La différence avec la neutralité est
qu’on ne se situe pas dans le renoncement à
l’action mais dans l’action. Ces dernières
catégories, neutralité et individualisme,
constituent peut-être les comportements
compétitifs les plus fréquents dans les
coopérations, parce que les plus compa-
tibles avec le maintien de la coalition.
La coopétition émerge théoriquement dans
les situations qui comportent à la fois des
jeux à somme nulle et à somme positive.
Précisément, la compétition a des chances
de faire irruption dans un contexte de
coopération lorsque les membres (indivi-
dus, équipes, organisations) de la coalition
se trouvent, pour certaines facettes de l’ac-
tion collective, en situation d’interdépen-
dance négative, c’est-à-dire que chaque
acteur ne peut atteindre ses propres objec-
tifs que si les autres n’atteignent pas les
leurs (Deutsch, 1949). Cela peut être le cas,
par exemple, lorsqu’il existe une commu-
nauté de marché entre les partenaires (Luo,
2007). Réciproquement, la coopération est
susceptible d’apparaître (dans les contextes
de compétition, en particulier) lorsque les
acteurs sont en situation d’interdépendance
positive (chacun ne peut atteindre ses
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objectifs que si les autres atteignent les
leurs), ce qui est en principe le cas lorsqu’il
existe une asymétrie de ressources et com-
pétences entre les partenaires.
Les comportements compétitifs, sur les-
quels on se focalise ici, peuvent concerner
différentes facettes de l’action collective.
Sans prétendre à l’exhaustivité, ils peuvent
concerner la définition du champ de la
coopération (étendue du projet), la spécifi-
cation et l’organisation des contributions
des partenaires (ressources et compétences
mobilisées et mises à disposition, largeur de
l’interface, nature des tâches réparties et
mises en commun, etc.), la localisation
d’actifs-clés non duplicables (dans une
entité séparée ou chez l’un des partenaires),
l’évaluation et la rétribution des apports et
contributions et/ou le partage de la valeur
créée ou des coûts communs. Dans tous ces
cas, en effet, il peut se produire des conflits
d’intérêts. Par exemple, Gaz de France a
souhaité contester les clés de répartition des
coûts communs dans le cadre de ses activi-
tés communes avec Edf, parce qu’il les
trouvait injustes et considérait qu’Edf abu-
sait de sa position dominante (Blanchot et
Romelaer, 2002). De même, le cas Disney-
Pixar (Barthélémy, 2006) illustre la com-
pétition qui existe entre les partenaires pour
la répartition de la valeur créée par leur
coopération et montre le rôle du pouvoir de
négociation de chacun dans la dynamique
de leur affrontement.
Les comportements compétitifs peuvent ne
pas surgir, bien qu’il existe une interdépen-
dance négative, un conflit d’intérêt, du fait
de la rationalité limitée des acteurs, de leur
rationalité économique ou, au contraire, de
leur rationalité non (exclusivement) écono-
mique. La rationalité limitée peut se tra-
duire par une absence de conscience des

enjeux de la situation, éventuellement due à
un sentiment de supériorité sur les parte-
naires et/ou d’invincibilité. Dans ces condi-
tions, l’intérêt du recours à des comporte-
ments compétitifs de type domination,
neutralité… n’est tout simplement pas
perçu. Par ailleurs, celui qui a une rationa-
lité économique peut très bien renoncer à
un comportement compétitif dans le cadre
d’un conflit d’intérêt dès lors qu’il anticipe
des conséquences plus négatives que posi-
tives. C’est possible lorsqu’il est convaincu
que d’autres collaborations devront être
établies dans le futur avec un ou plusieurs
des partenaires actuels (Axelrod, 1992 ;
Hill, 1990), lorsqu’il pense que son com-
portement compétitif constituerait une
grave violation des conventions en vigueur
et ruinerait sa réputation qui constitue un
actif intangible de valeur, quand les rap-
ports de force en présence sont équilibrés,
de sorte que la compétition serait destruc-
trice, ou encore quand les partenaires dis-
posent d’armes (mesures de rétorsion) dis-
suasives (menaces crédibles).
Enfin, les acteurs d’une coopération peu-
vent avoir une rationalité axiologique (au
sens de Boudon) ou en valeur (au sens de
Weber) plutôt qu’instrumentale : « agit
d’une manière purement rationnelle en
valeur celui qui agit sans tenir compte des
conséquences prévisibles de ses actes, au
service qu’il est de sa conviction portant sur
ce qui lui apparaît comme commandé par le
devoir, la dignité, la beauté, les directives
religieuses, la piété ou la grandeur d’une
cause quelle qu’en soit la nature » (Weber,
cité par Steiner, 1999, p. 24). Le leader de
la coalition (sa personnalité et ses actions)
peut, à cet égard, jouer un rôle-clé puisqu’il
constitue un vecteur important de diffusion
de valeurs. Dans tous ces cas de figure, la
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compétition est susceptible de laisser place
à des comportements coopératifs du type
« recherche de solutions mutuelles satisfai-
santes ou justes » voire du type « bien-
veillance ».
On peut finalement noter que la présence de
comportements compétitifs n’engendre pas
nécessairement l’arrêt de la collaboration,
la mise en cause de l’action collective. Tout
d’abord, il est possible que les manœuvres
entreprises le soient en toute discrétion et,
ce faisant, restent inconnues des parte-
naires. Ensuite, la compétition peut appa-
raître comme marginale et/ou loyale
compte tenu des caractéristiques du contrat
liant les partenaires, des normes d’interac-
tion en vigueur dans leur environnement
socio-culturel et/ou des normes d’interac-
tion co-construites par les partenaires au
cours de leur relation. Enfin, le maintien de
la collaboration peut reposer sur la présence
d’interdépendances d’échelle ou liées à la
spécialisation qui procurent à chacun des
gains nets sans alternative supérieure,
même si certains « tirent la couverture à
eux ». La présence d’une certaine dose de
compétition peut même constituer un gage
de succès, comme le suggèrent Das et Teng
(2000, p. 85-86) : « Si les firmes sont trop
coopératives, il est probable qu’elles trans-
fèrent leur savoir-faire et compétences aux
partenaires… un partenaire apprendra suffi-
samment pour se sentir fort tout seul. Le

résultat sera soit la renégociation, soit la
rupture. »

II. – LES PHÉNOMÈNES
COOPÉTITIFS AU SEIN DES

CONSORTIUM DE RECHERCHE

1. Cas étudiés et méthode

Le matériau empirique utilisé est issu d’une
recherche que les auteurs7 ont dirigée et qui
s’intitule DYREP (Dynamics of Research
Partnerships). C’est une investigation qui a
été réalisée entre 2005 et 2007, pour le
compte de la Commission européenne, et
dont l’objectif est d’étudier les dynamiques
des partenariats de R&D. Elle a été menée
auprès de six grands projets de recherche
européens subventionnés par la Commis-
sion européenne. Ces six projets (voir enca-
dré) font partie du programme européen
NEST (New and Emerging Science and
Technology), dispositif du sixième PCRD
(Programme cadre de recherche et dévelop-
pement) qui finance des initiatives de
« frontier research8 » très innovantes, à
forts enjeux, et dont on accepte le haut
degré de risque.
On a en effet identifié deux types de consor-
tiums au sein de notre échantillon. Chacun
des types renvoie à des natures d’objectifs,
à des logiques de choix des partenaires et à
des modalités de fonctionnement au sein du
consortium différentes.
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7. Les signataires, ainsi que F. Aggeri et B. Ségrestin du CGS École des mines de Paris, ainsi que F. Le Roy et 
S. Yami de l’ERFI université Montpellier 1.
8. Voir au sujet de ce concept : “Frontier Research: the European Challenge” (2005, EC - DG Research Report).
Dans ce document, il est notamment précisé que « The traditional distinction between “basic” and “applied”
research implies that research can be either one or the other, but not both. With frontier research, researchers may
well be concerned with both new knowledge, about the world, and with generating potentially usefull knowledge
at the same time. Therefore, there is a much closer and more intimate connection between the resulting science and
technology, with few of the barriers that arise when basic research and applied research are carried out separately ».
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PROJETS DE RECHERCHE DYREP

Tous les projets ont une durée de 36 mois. ATOM 3D est composé de 7 partenaires de
nationalité différente dont 6 laboratoires publics et l’objectif est d’étendre les technolo-
gies des « pinces laser ». Bioplasma est composé de 4 partenaires de nationalité diffé-
rente, dont 3 laboratoires publics et son objectif est d’explorer une approche originale
pour peindre les surfaces de presque tous les types de matériaux avec des biomolécules
actives. Chiraltem est composé de 5 laboratoires publics de 4 de nationalités différentes
et son objectif est de confirmer une découverte surprenante selon laquelle un microscope
électronique peut être adapté pour capter des champs magnétiques dans un échantillon.
ELCAT est composé de 4 laboratoires publics de nationalité différente et son objectif est
d’explorer les réactions d’électrocatalyse qui transformeraient le dioxyde de carbone en
hydrocarbones utiles. INA est composé cinq laboratoires public et d’une organisation
privée avec 5 nationalités différentes et son objectif est de construire un microscope per-
mettant d’observer à l’échelle nano les surfaces de divers matériaux sans les altérer.
Enfin, Optical Nose est composé de 6 partenaires, dont 4 sont des laboratoires publics 
et son objectif est de mettre au point un dispositif d’analyse des gaz exhalés par 
l’homme afin de diagnostiquer rapidement, précocement et de manière non invasive une
maladie.

MÉTHODOLOGIE

Les six terrains ont été abordés au travers d’une cinquantaine d’entretiens semi-directifs
conduits auprès des responsables de laboratoires impliqués et de chercheurs de leurs
équipes. La grille d’entretien a été construite durant des séances de travail pluri-disci-
plinaires auxquelles ont participé les différents membres de l’équipe DYREP. Pour
chaque terrain, une monographie a été élaborée, et nous sommes revenus vers les acteurs
pour recueillir leurs réactions face à la monographie qui les concernait directement mais
aussi face aux cinq autres monographies. Un travail de synthèse a ensuite été réalisé. Il
s’est appuyé sur une série de séances de travail pluridisciplinaire ayant eu lieu de juillet
à début octobre 2006 et sur une approche inter-cas (Miles et Huberman, 2003). L’en-
semble est restitué dans deux rapports remis à la Commission européenne.
C’est à partir des données collectées dans le cadre de DYREP que nous tentons, d’une
manière exploratoire, de repérer les éventuels phénomènes coopétitifs à l’œuvre dans les
partenariats de R&D et d’évaluer s’ils sont spécifiques au type particulier d’activité
qu’est la recherche et développement en partenariat. Pour réaliser ce projet, on s’appuie
sur la grille de lecture présentée précédemment mais aussi sur une typologie issue de la
recherche DYREP.
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Le premier type de consortium correspond
à des projets où les « architectes », c’est-
à-dire les acteurs qui portent l’idée initiale
du projet et en sont les principaux concep-
teurs, essaient, par le choix des partenaires,
de limiter au maximum les overlaps.
Chaque partenaire apporte une compétence
particulière et a un intérêt propre à la parti-
cipation au collectif, qui ne recouvre pas la
compétence et l’intérêt d’un autre parte-
naire. Cet intérêt est explicite et accepté de
tous, ou du moins des principaux parte-
naires, dont font partie les architectes. Le
collectif tend vers un but enthousiasmant,
plus ou moins inatteignable. Mais les archi-
tectes, dans l’agenda détaillé du projet,
redéfinissent de manière pratique une stra-
tégie raisonnable, et le travail est segmenté,
prescrit par différents dispositifs. Ainsi, par
exemple, des spécifications pour chaque lot
sont-elles précisées dès le départ, qui doi-
vent être cohérentes les unes avec les
autres, de manière à ce que l’ensemble
puisse s’articuler et s’intégrer. Ce décou-
page est également réalisé pour que chaque
équipe, outre sa contribution collective,
puisse tirer parti des avancées réalisées
dans la logique de ses propres stratégies de
recherche.
Il y a généralement nécessité de construire
collectivement un prototype, qui s’insère à
un endroit variable du projet. Ce prototype
est le lieu de sédimentation du savoir-faire,

et une preuve du succès collectif d’assem-
blage. Dans ce type de consortium, les
interdépendances9 dominantes sont de flux
(pour cette raison, on appelle cette forme de
consortium la Forme F). L’outil de gestion
de projet de la Commission européenne que
doivent utiliser les partenaires pour bâtir et
faire fonctionner leur projet (le « STREP »,
Specific Targeted Research Projects) favo-
rise cette organisation séquentielle du tra-
vail. L’esprit de NEST, quant à lui, pousse à
définir un but enthousiasmant, capable de
produire de la cohésion au niveau du col-
lectif. Cette forme de consortium se
retrouve plus ou moins nettement dans 5
des 6 cas étudiés.
La seconde forme de projet, représentée par
un unique cas (ATOM 3D), même si elle se
construit sur le principe de complémenta-
rité entre partenaires10, met l’accent sur la
recherche d’interactions. Celles-ci doivent,
dans l’esprit de l’architecte, favoriser
l’émergence de nouveaux concepts, de nou-
velles avancées théoriques et méthodolo-
giques très innovantes, ce qui devrait se tra-
duire par de nombreuses co-publications.
Même s’il existe, là aussi, un but commun,
on recherche de façon explicite à faire
avancer un large front de la science, de
manière peu prescrite, selon des « mini pro-
jets » multiples engageant à chaque fois de
manière très exploratoire une partie des par-
tenaires. L’agenda du projet, qui s’inscrit
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9. Nous distinguons trois types d’interdépendances (cf. Mintzberg et de Thompson) : 1) des interdépendances
d’échelle : on doit mettre en commun des moyens de même nature pour réaliser une tâche qui ne serait pas réali-
sable par un seul individu. Les acteurs coopèrent pour créer des économies d’échelle, des tailles critiques, etc. ; 
2) des interdépendances de flux, appelées parfois aussi interdépendances séquentielles : l’output d’une activité est
l’input d’une autre activité ; 3) des interdépendances de processus, appelées parfois aussi interdépendances inten-
sives : des acteurs de compétences différentes sont obligés de collaborer pour résoudre un même problème, ou bien
les compétences mises en œuvre pour résoudre un problème donné peuvent servir à d’autres pour résoudre un 
problème différent. Ces interdépendances apparaissent en particulier quand les activités sont complexes et 
entremêlées.
10. Nous n’avons, dans notre échantillon, aucun cas d’interdépendance d’échelle.
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pourtant dans le même type d’outil
(STREP) que les 5 autres cas, est défini
dans les textes contractuels de manière
souple et peu précise.
Pour tout cela, le projet pourrait plus s’ap-
parenter à un REX, c’est-à-dire un réseau
d’excellence (autre instrument de structura-
tion de projet défini par la Commission
européenne), dont le but est de faire avan-
cer un domaine par la gouvernance et l’in-
tégration progressive d’un grand nombre de
partenaires qui gèrent de manière dyna-
mique un portefeuille de projets. On est
bien, dans ATOM 3D, face à une probléma-
tique particulière de gouvernance, mais les
« architectes » ont volontairement réduit le
nombre de participants (par rapport aux
REX). Dans ATOM 3D, on recherche la
création d’interdépendances de processus
(d’où notre choix d’appeler ce type de
consortium une Forme P), et le renforce-
ment de liens (au sens de la sociologie des
réseaux) susceptibles de produire de l’inno-
vation conceptuelle et méthodologique.
Dans ce schéma, on a donc, dès le départ,
l’acceptation d’une évolution des compé-
tences de chacun avec des recouvrements
entre partenaires pouvant devenir impor-
tants. Cette évolution est reconnue comme
étant souhaitable, génératrice en elle-même
de performance.
Dans les 6 projets, les architectes ont
cherché à réunir des partenaires qui se
connaissent depuis longtemps. Cette proxi-
mité est renforcée par le fait que les discus-
sions entre partenaires, en amont de la créa-
tion du consortium, se font de proche en
proche. Il existe déjà des réseaux, des histo-
riques de partenariats, des filiations. Ces
dernières se situent essentiellement entre
individus (ancien thésard/son directeur de
thèse, par exemple). On doit avoir fait ses

preuves à travers un travail de collaboration
réussi. Mais, dans certains cas, il n’est pas
possible de couvrir les compétences néces-
saires par des partenaires connus. Dans les
projets de forme F, les entrants qui sont peu
ou pas connus ont un rôle proche, au départ,
de celui de sous-traitant : on spécifie encore
plus nettement leur valeur ajoutée dans le
projet et la nature de leur tâche, et on fait en
sorte de limiter les interactions entre ces
nouveaux entrants et les « noyaux histo-
riques », en particulier constitués des
« architectes ».
Dans le projet de forme P, plus de la moitié
des partenaires ne sont pas ou peu connus
de l’architecte. Ce dernier se base, pour les
faire entrer dans le consortium, sur leur
aura scientifique (réputation) et sur leur
proximité apparente avec sa conception
axiologique de la science, qui renvoie à des
principes de fortes collaborations, de plai-
sir, de partage, de don, d’ouverture (au sens
d’open science). Dans les projets de forme
F, la confiance est acquise par l’historique
des relations. Elle porte sur la capacité
qu’aura un partenaire à tenir les délais et les
spécifications et sur sa loyauté. Les parte-
naires ont en commun (ou pensent avoir en
commun) des règles de fonctionnement,
une sorte de « code de l’honneur », un prin-
cipe de réciprocité qui sont en grande partie
tacites.

2. Des formes différenciées de
coopétition selon le type de consortium ?

Plusieurs ingrédients font que l’on se situe
proche d’une coopération pure (action col-
lective et bienveillance) lors de la constitu-
tion des deux types de consortium. Premiè-
rement, les partenaires doivent s’entendre
rapidement, une fois un appel d’offres lancé
par la Commission européenne, s’ils sou-
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haitent espérer bénéficier d’une subvention.
Ce potentiel de ressource collective consti-
tue un puissant stimulant à la coopération.
Deuxièmement, les projets n’ont de chance
d’être évalués positivement, et donc d’être
sélectionnés, que si les partenaires candi-
dats à une subvention sont complémen-
taires, c’est-à-dire si leurs compétences res-
pectives sont jugées essentielles à la
réussite du projet. Cette nécessaire complé-
mentarité favorise la coopération, puis-
qu’elle est constitutive d’une situation d’in-
terdépendance positive.
Troisièmement, la réponse des partenaires à
l’appel d’offres suppose qu’ils se soient
entendus préalablement sur la répartition de
la ressource collective que constitue la sub-
vention qu’ils sont susceptibles de recevoir.
Toutefois, cette ressource collective non
extensible doit être partagée en fonction des
tâches attribuées à chacun, ce qui constitue
une situation de jeu à somme nulle et, donc,
compétitive. En outre, la posture de l’ar-
chitecte du projet lui confère une position
privilégiée qui pourrait éventuellement
conduire à l’adoption d’un comportement
de domination lorsqu’il s’agit de définir le
design du projet et la répartition des res-
sources. Mais dans les faits, cette domina-
tion ne se produit pas et tout laisse penser
(discours et actes) que l’allocation initiale
des ressources respecte un principe de 
justice.
On peut raisonnablement considérer que si
l’architecte adoptait un comportement léo-
nin, sa capacité à rallier des acteurs de
valeur au projet qu’il initie serait compro-
mise. On aurait toutefois tort d’en conclure
que l’architecte ne tire, au départ, aucun
avantage de sa position centrale. D’une
part, il peut définir les objectifs du projet de
façon à ce qu’ils correspondent à des objec-

tifs prioritaires pour lui. D’autre part, il peut
s’arranger pour que le design du projet (en
particulier, la répartition des tâches et la
localisation des actifs) lui soit favorable.
Quand la coopération est forte au départ et
semble être forcée, comme dans les projets
financés par la CE, demeure-t-elle un com-
portement exclusif ou y a-t-il altération ?
Existe-t-il des dynamiques comportemen-
tales différenciées selon que l’on se situe
dans un consortium de type F ou de type P ?
Telles sont les questions qui s’imposent à ce
stade. La seconde question trouve notam-
ment sa légitimité dans le fait que les deux
types de consortium ne renferment pas
nécessairement les mêmes ferments de la
coopétition. Par exemple, dans les consor-
tiums de type F, il n’y a pas de concurrence
prévisible sur le partage des ressources et
de la valeur créée à la différence du consor-
tium de type P où la distribution des res-
sources s’effectue en partie en fonction des
opportunités scientifiques (compétition
« sportive ») et où la valeur créée peut
prendre la forme d’un gain de notoriété
scientifique que certains pourraient ne pas
souhaiter partager…

Dynamique de la coopétition au sein 
de la forme F

On constate, dans les projets de forme F,
que l’organisation du travail initialement
prévue ne résiste pas à la réalité des expéri-
mentations scientifiques. Le phénomène est
particulièrement net deux cas (Optical Nose
et Bioplasma). Les spécifications définies
au départ pour chaque lot s’avèrent mal
ajustées. Chaque partenaire a une représen-
tation de l’objet de recherche commun (et
donc de la manière de fixer les spécifica-
tions) qui est relative à sa discipline, et il
s’avère nécessaire de redéfinir par étape
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l’objet et les spécifications, une fois que les
partenaires sont entrés dans les difficultés
concrètes du projet.
On glisse ainsi vers un fonctionnement
impliquant plus d’interdépendances de pro-
cessus (forme mixte « FP »). On ne peut
réorienter le projet, et trouver des solutions
face à des problèmes qui apparaissent plus
ardus qu’au départ, qu’en confrontant les
points de vue, en envoyant les doctorants et
post-docs en mission chez le partenaire, en
construisant en commun certains disposi-
tifs, en se voyant plus souvent, en impli-
quant plus les partenaires périphériques qui
sortent ainsi de leur statut de quasi sous-
traitants.
Cela augmente la quantité de spill overs
produits, mais cela modifie aussi les don-
nées en matière de coopétition. En effet, par
le truchement des échanges nouveaux, cer-
tains partenaires acquièrent des compé-
tences recouvrant celles d’autres parte-
naires. Sont évoqués à ce sujet, au cours de
nos interviews, des risques de compétition
qui touchent en particulier la compétence
ensemblière du coordinateur. La valeur en
jeu est une sorte de leadership académique
permettant la captation des subventions,
une plus grande facilité à publier, un plus
grand potentiel d’innovations commerciali-
sables, une notoriété renforcée par le fait de
coordonner un projet européen. Un coordi-
nateur ensemblier semble disposer d’une
position favorable vis-à-vis de ces diffé-
rents éléments de valeur, et dans un
domaine de recherche donné, les acteurs
considèrent que les ressources correspon-
dantes sont peu extensibles, et qu’il existe
là, du coup, un jeu concurrentiel à somme
nulle entre les partenaires pouvant pré-
tendre à la coordination.

Dans l’un de nos cinq cas, il s’est avéré
qu’un partenaire non architecte était effecti-
vement en cours de montage d’un projet de
nature très proche de celui que nous étu-
diions. Il a débuté ce montage en milieu de
projet NEST, avec des acteurs dont aucun
n’appartenait au consortium, et sans en
avertir ses actuels partenaires, ce qui
semble correspondre à un comportement
opportuniste. Encore qu’il ne soit pas dit
que ce type de conduite soit hors des règles
d’usage au sein de la communauté. Il y a là,
nous semble-t-il, une ambiguïté liée au fait
que les règles du jeu sont tacites et diverse-
ment interprétables.
Compte tenu du caractère sensible des
informations de ce type, nous ne pouvons
affirmer avoir pu détecter de manière
exhaustive les cas de tricherie, et être cer-
tains que l’initiative évoquée plus haut soit
isolée. Mais dans les autres projets étudiés
et à plusieurs reprises, les partenaires
ensembliers potentiellement menacés nous
ont dit veiller à ce type de concurrence de la
part de challengers intra et hors consortium,
et ont déclaré prendre garde de toujours dis-
poser d’avances conséquentes en matière
de savoir-faire d’assemblage. Il y a, en cela,
une course à l’apprentissage, mais qui se
fait dans un esprit de loyauté de sorte que
l’action collective n’est pas menacée. Il
peut, aussi, apparaître une concurrence sur
les ressources du projet lui-même. En effet,
lorsqu’on réaménage l’agenda de recherche
en cours de processus, il peut être néces-
saire de renforcer les ressources d’une
équipe au détriment d’une autre. Cela est
arrivé dans un projet (Optical Nose).
Si l’on met de côté le cas avéré d’opportu-
nisme, les moments délicats, que génère la
re-programmation scientifique, ont été
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abordés sans qu’il y ait de « crise » rela-
tionnelle. Il semble que ce soit dû à la com-
binaison de trois facteurs : les compétences
des coordinateurs, la nature du dispositif
contraignant de la Commission, et la
confiance dans un principe de réciprocité.
Les coordinateurs des 5 projets de forme F
ont eu, chacun selon son style managérial,
la capacité de faire valoir, auprès des
membres du consortium, qu’une crise nui-
rait gravement à la bonne marche du projet
(dont l’aspect tangible correspond aux
livrables précisés dans le contrat signé avec
la Commission européenne), et donc à
l’image de tous et de chacun vis-à-vis de
Bruxelles. Ce raisonnement (redevable
d’une rationalité économique) est de nature
à réguler les jeux individuels.
Par ailleurs, les partenaires ont le sentiment
d’appartenir à une communauté restreinte
dans laquelle on respecte certaines règles
tacites : si l’un accepte, à un moment donné,
de renoncer à des ressources qui lui étaient
initialement destinées ou de contribuer
davantage sans contrepartie immédiate,
c’est parce qu’il est convaincu que les
autres « lui rendront un jour ou l’autre la
politesse ». Cette confiance dans la réci-
procité repose sur la relative durabilité des
relations, l’incertitude associée, les tradi-
tions du milieu professionnel et, évidem-
ment, le profil des partenaires (choix des
partenaires fondé sur la confiance).
En fin de projet, deux principaux facteurs
de dégradation du climat de coopération
sont apparus dans plusieurs des projets de
forme F, sans qu’il ne se crée pour autant de
crises (les partenaires, dans les interviews,
témoignent tous, avec parfois des nuances,
d’un succès global de leur projet au plan
humain). D’une part, il s’est avéré qu’il y
avait un fort enjeu à détenir (physiquement,

géographiquement) le prototype à la fin du
projet. En effet, cet actif unique constitue le
support technique et de savoir-faire qui est
la clé de développements futurs. Même si,
légalement (tel que stipulé dans le contrat
de consortium), il est la propriété de cha-
cun, la facilité d’accès constitue un atout
important, revenant à celui qui détient le
prototype dans ses murs. Cette localisation
géographique des prototypes ou démonstra-
teurs n’a pas été un objet de négociation
lors du montage du consortium et de l’éla-
boration de la convention liant ses
membres. L’enjeu s’est révélé en fin de pro-
jet. D’autre part, les publications ont consti-
tué une source de tension, à défaut de règles
clairement établies.
Chaque chercheur possède une représenta-
tion de ce que sont les bonnes pratiques
(« fair ») en matière de publication (en solo,
collective avec ou sans exclusion, etc.).
Mais ces représentations peuvent être diffé-
rentes d’un chercheur à un autre. Nous
avons aussi constaté (dans 4 des 5 cas) que
ce n’étaient pas les « architectes », ou les
« leaders scientifiques », qui étaient les plus
efficaces en matière de publication d’ar-
ticles dans les revues prestigieuses. Il y a eu,
dans ce domaine, une redistribution de la
valeur en cours de projet. Ainsi, des acteurs,
qui avaient au départ une position péri-
phérique, ont pu devenir les principaux
bénéficiaires de la reconnaissance acadé-
mique. Les règles tacites et plus ou moins
divergentes de départ sont alors mises à
l’épreuve. En l’absence de règle explicite et
admise initialement par tous, on ne peut dire
si ces comportements de publication, qui se
traduisent par l’exclusion de certains, sont
loyaux ou pas. Dans tous les cas, ils reflètent
une certaine forme d’individualisme qui
constitue une entaille à la bienveillance.
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En conclusion, on soulignera que nous
assistons, dans les projets de forme F, à 
l’altération de situations coopératives quasi
pures au départ, sans que cela ne produise
toutefois des crises, sans doute parce que la
compétition qui émerge reste largement
loyale et/ou prend plutôt une forme faible
(neutralité ou individualisme, plutôt qu’op-
portunisme ou domination).

Dynamique de la coopétition au sein 
de la forme P

Dans le consortium de forme P, il existe un
discours officiel dominant qui est celui de
l’open science, de la collaboration, du plai-
sir de travailler ensemble, de la vertu du
lien pour favoriser l’innovation, de la res-
ponsabilité du chercheur devant la Société.
On se situe, apparemment, dans le cadre
d’une rationalité axiologique. Le consor-
tium a été construit avec des partenaires
adhérants, par conviction ou stratégie, à ce
discours. Le coordinateur se sent le garant
de cette idéologie. Il promeut un esprit
« fair » et une mesure de la performance à
partir du nombre de publications de chaque
équipe mais aussi, et surtout, du nombre de
co-publications entre les acteurs de la coali-
tion. Cependant, les comportements des
partenaires peuvent différer de ceux atten-
dus. De telles divergences se sont révélées
et accentuées au fur et à mesure de l’avan-
cement du projet. Elles ont été, pour beau-
coup, découvertes « avec tristesse » par le
coordinateur. On ne peut pour autant consi-
dérer que le projet soit un échec, si l’on en
juge aux nombreuses publications de haut
niveau directement issues du projet, dont
une partie en co-publications.
Nous donnerons ici, de manière synthé-
tique, une vue des trois comportements
compétitifs principaux ayant pesé négative-

ment sur l’indicateur central du consortium
qu’est le nombre et la qualité des co-publi-
cations.
D’abord, nous avons perçu, au travers de
certains entretiens, que la représentation
qu’ont les partenaires de la co-publication
ne coïncide pas avec celle d’un juste par-
tage de la valeur créée. Certains interviewés
font remarquer que, quand ils publient avec
le leader scientifique d’un domaine donné,
la publication renforce doublement la noto-
riété de ce leader : elle prouve qu’il produit
de la valeur scientifique et qu’il attire des
challengers. Pour ces derniers, la rétribu-
tion est donc réduite : la co-publication
atteste de leur soumission au leader, de
l’adoption d’une position de suiveur. Pour
cette raison, certains challengers décident
de ne pas co-publier et préfèrent une straté-
gie de cavalier seul, avec l’éventuel objec-
tif de faire reconnaître un domaine distinc-
tif (au sens de Bourdieu) dans lequel il leur
sera possible de devenir leader. Selon qu’il
s’agit pour le challenger de renoncer à fer-
tiliser le champ du leader ou de construire
son propre territoire, on peut qualifier son
comportement compétitif de neutre ou d’in-
dividualiste. Il n’est en revanche pas pos-
sible de se prononcer sur le degré de
loyauté de ce type de conduite, car le
manque de repère stable, construit collecti-
vement et explicitement, que nous avons
évoqué dans le cas de la forme F, joue éga-
lement ici.
Ensuite, nous avons observé, dans le cas
ATOM 3D, qu’au cours d’un processus
scientifique de type « frontier research », il
se produit, à certains moments, pour cer-
tains axes de recherche, un basculement
dans les comportements : dans un premier
temps, on coopère apparemment sans
réserve (envoi croisé de doctorants, mon-
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tage d’expériences en commun, co-publica-
tions, etc.), puis on devient concurrents, ce
qui se traduit notamment par la recherche
d’une publication-clé en solo.
Le basculement d’un mode à l’autre, que
nous proposons d’appeler « point scienti-
fique focal », se fait précisément lorsqu’une
avancée significative apparaît réalisable sur
un aspect scientifique qui sera très exposé à
la reconnaissance académique, ou qui
apportera des éléments majeurs de valeur,
comme un brevet sur une molécule pouvant
devenir un blockbuster. Il se traduit par le
déclenchement d’une course de vitesse à la
publication : le premier à publier se voit
conférer une posture de leader, les suivants
ne pouvant que vérifier ses résultats et attes-
ter leur qualité. La gestion par chacun des
partenaires du point de basculement semble
constituer un élément managérial critique.
Elle met en jeu la capacité à repérer les
points scientifiques focaux, dans un
contexte souvent très exploratoire. Il
semble que le déclenchement de la course
soit largement accepté et considéré comme
loyal. C’est du moins le cas lorsque la
proximité d’un point scientifique focal est
une évidence pour tous, situation qui peut
d’ailleurs, si elle est connue, constituer le
point de départ légitime de la course.
Enfin, dans un consortium de type P, c’est-
à-dire dans un « mini-rex » gouvernant un
portefeuille de mini-projets assez diversi-
fiés, il existe des questionnements de
recherche que certains partenaires ont la
capacité de traiter sans impliquer les autres.
Dans ces conditions, un renoncement à
l’action collective n’est pas forcément la
marque d’une altération de la bienveillance
chère à la coopération pure. En effet, il se
peut que l’action collective ne soit généra-
trice de gains pour personne et soit unique-

ment inductrice de coûts de transaction.
Mais il se peut aussi que ce renoncement à
l’action collective constitue un coût d’op-
portunité pour certains partenaires. Dans ce
cas, il correspond à un comportement de
neutralité (la problématique n’est pas trai-
tée bien qu’elle aurait pu être utile à des
partenaires de la coalition) ou individualiste
(la problématique est traitée, mais dans le
cadre d’une stratégie de cavalier seul).
Chaque acteur ayant ses propres repères (y
compris en termes d’entendement scienti-
fique) pour juger le comportement de ses
collègues, il en résulte une situation d’am-
biguïté conduisant certains à refuser de
juger.
Au total, il apparaît que les caractéristiques
du consortium de type P (ATOM 3D) pous-
sent à une rupture dans les comportements,
dynamique différente de celle constatée
pour les consortia de type F. La compétition
finit par se substituer à la coopération, sous
la forme de comportements qui nous sem-
blent proches de ceux des joutes sportives
mais où l’objet de la compétition est spéci-
fique, propre au milieu de la recherche aca-
démique. Toutefois, comme dans le cas des
consortia de type F, la subsistance d’inter-
dépendances positives, la loyauté et la
forme faible (neutralité et individualisme
plutôt qu’opportunisme ou domination) des
comportements compétitifs ainsi que le
regard persistant de Bruxelles contribuent à
expliquer que l’intrusion de la compétition
ne génère pas de crise ouverte.

CONCLUSION

La coopétition est un concept potentielle-
ment puissant pour rendre compte de la
dynamique des partenariats. Mais c’est
aussi un concept flou, comme il en est tant
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en sciences de gestion. Notre premier
objectif a été d’en proposer une clarifica-
tion. La grille de lecture que l’on propose
est utilisée pour étudier les dynamiques
coopétitives dans les partenariats en R&D,
à partir des données collectées auprès de six
consortia de R&D subventionnés par la
Commission européenne. L’exercice, avant
tout exploratoire, aboutit à des constats sti-
mulants. Premièrement, la coopétition est
bien une réalité dans les consortia étudiés.
Deuxièmement, la compétition peut émer-
ger, même lorsque la situation initiale est
proche (selon toute vraisemblance) de la
coopération pure.
Troisièmement, les formes de compétition
observées sont plutôt des formes faibles,
davantage compatibles avec le maintien
d’une action collective ou son renouvelle-
ment dans l’avenir. Toutefois, leur qualifi-
cation n’est pas évidente parce qu’elle
dépend d’intentions et/ou de représenta-
tions qui peuvent demeurer largement
méconnues. Nos tentatives doivent donc
être regardées comme des conjectures rai-
sonnables plutôt que comme des certitudes.
En outre, les comportements que l’on a
identifiés peuvent ne constituer que « la
partie émergée de l’iceberg », en raison de
la conduite stratégique des acteurs (logique
de dissimulation).
Quatrièmement, les comportements com-
pétitifs avérés portent sur des objets spéci-
fiques et/ou prennent des formes singulières
dans les partenariats de R&D. 
Cinquièmement, la dynamique coopétitive
n’est pas une trajectoire balistique et/ou
homogène dans les accords en R&D. Au
contraire, on constate qu’elle est variable et
fonction, notamment, du type de consor-
tium (F ou P) et de son évolution (FP) au
cours du temps. En effet, selon son type, un

consortium en R&D ne renferme pas les
mêmes ferments compétitifs : réaffectation
de tâches et des ressources financières,
localisation physique des prototypes,
importance et stabilité du savoir-faire
ensemblier, capacité des partenaires à faire
cavalier seul une fois découvert un « point
focal scientifique », importance accordée
aux co-publications et flou autour des
règles de publication…
Sixièmement, la compétition au sein de
l’action collective n’est pas synonyme de
crise, non seulement parce que la compéti-
tion semble plutôt de forme faible, mais
aussi parce qu’il existe des mécanismes
compensateurs ou des freins sérieux à
l’éclatement : discours incantatoires et rap-
pels à l’ordre du coordinateur, charisma-
tique et porteur d’une rationalité axiolo-
gique, dispositif de gestion de projet
contraignant, regard de Bruxelles, subsis-
tance d’interdépendances positives (dans
ou en dehors du projet)… 
Notre dispositif de recherche, pour des rai-
sons contingentes, n’a couvert que la
période de vie des projets NEST étudiés. Il
est donc présomptueux et risqué de nous
projeter sur le devenir des relations entre les
membres des différents consortia. Il est
cependant possible, à ce stade, d’avancer
quelques remarques. D’abord, il est établi
que, dans les six équipes projet, il y a eu
consensus implicite sur le fait de ne pas par-
ler des suites possibles (en particulier la
construction des futurs consortia) avant les
derniers mois de vie du projet en cours.
Cette règle du jeu correspond, aux yeux de
nos interlocuteurs, à deux logiques conver-
gentes : 1) dans la mesure où il apparaît au
cours des projets qu’il y a production de
plus de spillovers que prévu, et qu’il y a
modification de la répartition des valeurs
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ajoutées, il semble prudent d’attendre la fin
du processus pour disposer d’une vue com-
plète de la situation et discuter de nouveaux
déploiements scientifiques ; 2) les coordina-
teurs nous ont dit craindre que des discus-
sions en cours de projet, durant lesquelles
certains partenaires pourraient se sentir
exclus ou lésés, pourraient compliquer leur
tâche de management. Cette retenue est à
considérer comme un parti pris fort, car
pour les membres des consortia, il y a là un
réel arbitrage à faire avec l’option qui
consisterait à anticiper la suite des agendas
de recherche pour bénéficier de subventions
à la suite de NEST, sans césure trop impor-
tante.
Cependant, il est apparu dans les interviews
des coordinateurs (ce qui est vrai également
chez certains partenaires non coordina-
teurs), qu’une réflexion était en cours, non
partagée avec les partenaires, sur des scéna-
rios futurs. En général, les coordinateurs se
positionnent dans un rôle futur d’architecte.
Mais c’est également le cas chez les parte-
naires qui ont accepté d’aborder cette ques-
tion délicate avec nous. Ils cherchent à
concilier, dans leurs raisonnements pros-
pectifs, à la fois le souci qu’ont en général
les bailleurs de fonds (ici, la Commission
européenne) de financer des partenariats
peu risqués aux plans managériaux et
humains, c’est-à-dire des partenariats entre
acteurs ayant déjà fait la preuve d’une capa-
cité à bien fonctionner ensemble, et la

nécessité de travailler, selon le thème
abordé, avec des partenaires « ad hoc ».
Cette seconde option présente l’avantage,
selon eux, de rebattre les cartes et de privi-
légier la fertilisation plutôt que la sauve-
garde, pas toujours justifiée, des rentes rela-
tionnelles. D’après les interviews menés,
les architectes coordinateurs ont la tentation
de remodeler les partenariats en évinçant
certains partenaires peu productifs (particu-
lièrement dans le cas de forme P), en
essayant de diminuer le risque lié aux par-
tenaires actuels émergeant en tant que com-
pétiteurs potentiels, et en se basant sur les
noyaux de coopération renforcés autour
d’eux. D’autres partenaires, non architectes
coordinateurs, auraient la tentation de
construire des consortia par renouvellement
complet des membres (peut-être, c’est une
hypothèse, parce que le passage de non
coordinateur à coordinateur avec les mêmes
partenaires est perçu comme difficile). La
démarche, évoquée plus haut, du partenaire
construisant en cours de projet NEST la
base d’un consortium concurrent en est la
manifestation extrême. La maîtrise de ces
situations requiert un savoir-faire très com-
plexe, à la fois scientifique, stratégique et
relationnel, d’autant qu’il n’existe pas de
règles du jeu stabilisées, hormis la retenue
collective en cours de projet. La coopétition
s’inscrit dans une suite et une coexistence
in(dé)finie de jeux subtils.
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